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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 33, à l’avant-dernière et à la dernière colonne de la quatrième ligne du tableau, substituer 
au nombre :

« 2 »

le nombre :

« 3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose que la France ne fasse pas le pari de remplacer 
une capacité souverainepar une hypothétique constellation issue des programmes spatiaux de la 
Commission européenne.


